
 Le contexte paysager
Le présent projet du Moulinet répond aux objectifs donnés au travers de cette stratégie 
territoriale éditée par les Sociétés Idex, Nouvergies en collaboration avec les services 
départementaux et les élus. 

 Le contexte patrimonial
L’analyse de ces deux éléments de patrimoine, montre que des covisibilités existent et sont 
possibles de manière très localisées depuis des lieux peu fréquentés comme les hauts des 
plateaux agricoles nord et sud. 

Depuis les abords immédiats des monuments, les structures boisées et la configuration 
d’implantation des châteaux limite toutes vues sur les paysages périphériques. 

 Le contexte touristique
Le patrimoine naturel et paysager du secteur est de grande qualité comme l’atteste la 
présence des nombreux circuits de découverte et de randonnées. Les projets éoliens doivent 
par conséquent être composés avec un grand respect de ces structures paysagères. Cette 
lisibilité qualitative permet une meilleure acceptation du projet même lorsque celui-ci est 
confronté directement avec le patrimoine architectural local. 

La richesse naturelle de ces milieux et paysages favorise également l’intégration de ces 
parcs éoliens à travers une lecture se faisant de manière très séquencée et où les structures 
végétales et la topographie absorbent l’éolien. 

 Contexte urbain et infrastructures
Les voies importantes drainent et irriguent Hazebrouck, et St-Omer avec les Rd 942,  
Rd 916 et également la Rd 943 entre St-Omer et Bruay-la-Buissière, reliant également, 
Aire sur la Lys, Isbergues, et Lillers. 

Dans ces plaines, les perceptions depuis ces voies importantes et les autres sont rapidement 
limitées et occultées par toutes les structures verticales (végétales ou bâties) qui représentent 
un obstacle et un limiteur de perception dans ces paysages très plats. Les perceptions 
lointaines sont donc très rares et anecdotiques et notamment vers les zones de projet de la 
Lys Romane. 

Le site est approprié pour l’implantation d’éoliennes, l’envergure du plateau agricole permet 
la construction d’un projet lisible et cohérent sur ce territoire. Les interactions visuelles avec 
les paysages de la plaine humide de la Lys sont limitées par le recul confortable de la zone 
de projet sur le plateau par rapport aux ruptures de pentes de la première marche de l’Artois.

La multiplicité des parcs éoliens existants et en devenir sur les secteurs de l’Artois et ses 
abords immédiats (projet de la Carnoye à Enquin-les-Mines) nécessitera une analyse ne des 
notions de respirations et saturations visuelles. Une attention particulière doit être tenue 
également vis à vis de la cohérence entre les deux projets éoliens.

Les rapports d’échelle devront être respectueux des déclivités du vallon du Puits sans Fond à 
Febvin- Palfart et du patrimoine proche (2 églises répertoriées aux monuments historiques) 
et aux cônes de vues répertoriés du château de Liettres. 


